
 الاتحاد الجزائري لكرة القدم
               FEDERATION ALGERIENNE DE FOOTBALL  

  الرابطة الوطنية لكرة القدم النسوية 
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COMMISSION DE DISCIPLINE 

 
Procès-Verbal N° 13 : Séance du Lundi 16/05/2022 

- Traitement des Affaires – 
CHAMPIONNAT  DIVISION  NATIONALE 2 

« JEUNES » 

Vendredi 13 et Samedi 14 Mai 2022 
 

GROUPE : CENTRE-OUEST (10ème journée) 

 
GROUPE : CENTRE-EST (10ème journée) 

 
GROUPE : SUD (7ème journée) 

 
 
 
 
 
 

  Affaire N° 178: ASD Tizi Ouzou /CFN Boumerdes                                                                   du 14.05.2022 

R.A.S 

  Affaire N° 180: CVR Blida/E Bab El Oued                                                                                  du 14.05.2022 

R.A.S 

  Affaire N° 183: EF Ait Rzine/USF Béjaia                                                                                    du 13.05.2022 

R.A.S 

  Affaire N° 184: NE Bouira/ASE Béjaia                                                                                        du 14.05.2022 

R.A.S 

  Affaire N° 186: ASFW Béjaia/CCS Souk El Tenine                                                                    du 13.05.2022 

R.A.S 

  Affaire N° 187: AC Biskra / CRA Temacine                                                                                du 14.05.2022 

R.A.S                                                  

  Affaire N° 189: FTB Témacine /W Hassi Messaoud                                                                du 14.05.2022 

R.A.S 

  Affaire N° 191: MAB Ouargla /SMB Touggourt                                                                        

Déprogrammée 
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DIRECTION DE L’ORGANISATION SPORTIVE  

Traitement des affaires de la septième journée:(Jeunes) 

 

Affaire N°191: Rencontre: MAB Ouargla – SMB Touggourt du 14/05/2022 (Jeunes) 

 

- Attendu que : la rencontre était déprogrammée  

 

- Attendu que : le club MAB Ouargla avait enregistré quatre (04) forfaits                

et est déclaré en forfait général. 

 
 

- Attendu que : l’article 52 du règlement du football féminin  stipule que si le forfait 

général est prononcé durant la phase allé, les résultats de l’équipe fautive sont 

annulés. Si le forfait général est prononcé durant la phase retour, les résultats 

de l’équipe fautive sont maintenus, les équipes qui devront la rencontrer 

compteront trois (03) points et totaliseront trois (03) but pour et zéro (00) but 

contre.     

 

 

Par ces motifs : 

La commission décide : 

- L’équipe SMB Touggourt compte trois (03) points et totalise trois (03) buts pour 

et zéro (00) but contre.  

 

 

 
 

DECISION N°26 


